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Un Syndicat 
pour l’ensemble des personnels 

de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche.

UNIVERSITÉ
D’ARTOIS

Un syndicat qui donne
la parole à chacun et

communique l’information.

Les valeurs du SNPTES
Un syndicalisme de liberté, 
d’égalité, de fraternité, laïc,  

démocratique, indépendant, 
au plus proche des personnels.

Les comptes Nationaux

Notre forum de discussion :
http://forum.snptes.org

Notre site internet :
http://www.snptes.fr

Notre compte Facebook :
https://www.facebook.com/snptes

Notre compte Twitter :
https://twitter.com/snptes

« Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par 
l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ».

(Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946)

Un syndicat
qui favorise le dialogue 
social productif, 
plutôt que la contestation 
systématique et stérile.



MOBILITÉ  
ENSEIGNANTS - CHERCHEURS  

p. 18

Éducation nationale - Enseignement supérieur - Recherche - Culture - Jeunesse et sports

http://www.snptes.org

 

AMÉLIORATION  
DES CARRIÈRES :

NOUVEAU RÉGIME 
INDEMNITAIRE
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   TECHNICIENS ET ADJOINTS TECHNIQUES
   BIBLIOTHÉCAIRES ASSISTANTS SPÉCIALISÉS ET 

MAGASINIERS
   SECRÉTAIRES ET ADJOINTS ADMINISTRATIFS  

p. 4 à 11
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CHSCT
J’adhère au SNPTES

Votre adhésion vous donne droit à : 

• La défense de vos droits et de vos intérêts, 
• L’accompagnement professionnel, 
• L’accès à des informations privilégiées sur le site web 

du SNPTES, 
• L’abonnement à une newsletter bimensuelle.
• L’accompagnement dans vos évolutions de carrière 

(dossier, concours), 
• L’accès aux recours juridiques,
• L’abonnement au bulletin national du SNPTES 
       « Les informations » 

66% de votre cotisation est directement 
déductible du montant de votre impôt. 

Rejoignez-nous pour être plus forts et agir ensemble 
pour notre avenir ! Le SNPTES, une organisation

syndicale fortement représentée
dans les instances du ministère.

Le SNPTES tire sa légitimité de cette 
représentation institutionnelle avec au 
niveau national, trois sièges au comité 
technique ministériel et deux sièges au 
comité d’hygiène, de la sécurité et des 
conditions de travail.

Le SNPTES est la deuxième organisation la plus 
représentative des personnels administratifs, 

techniques, des bibliothèques, 
chercheurs, enseignants-chercheurs et enseignants 
au sein de l’enseignement supérieur et de la recherche 

(élections professionnelles de 2014).  

Le SNPTES n’est affilié à aucune 
fédération ou confédération. Ce qui en fait un 
syndicat totalement autonome. Le SNPTES est également 
indépendant. Ses moyens financiers sont fournis par les 
cotisations de ses adhérents.

Le SNPTES a adopté un fonctionnement 
démocratique. Les revendications et propositions qu’il 
défend sont définies par le congrès national. Ce dernier est 
réuni tous les 3 ans. Il est composé des membres du bureau 
national et des délégations des sections 
académiques.

Avant chaque congrès, les adhérents sont appelés à 
renouveler les instances locales du syndicat et à débattre du 
projet de la résolution générale. Les adhérents se 
prononcent également sur le rapport d’activité et le 
rapport financier.

CTMESR

CAPN

Sièges obtenus aux 
Commissions Administratives 
Paritaires Nationales des ITRF 
(mandat 2014 - 2018)

Les deux sièges attribués 
au SNPTES pour le CHSCT 
sont directement liés 
aux résultats 
acquis au CTM.

Sièges obtenus 
au Comité Technique 
Ministériel 
de l’Enseignement 
Supérieur 
et de la Recherche 


